
 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 
 
  

Avis n° 2018-AV-0318 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 6 décembre 2018 
sur le projet d’arrêté relatif aux informations et aux recommandations 
sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les effets d’une 

exposition au radon dans les immeubles bâtis 
 

 
 

L’Autorité de sûreté nucléaire,  
 

Vu la directive 2013/59/Euratom du Conseil du 5 décembre 2013 fixant les normes de base 
relatives à la protection sanitaire contre les dangers résultant de l’exposition aux rayonnements 
ionisants et abrogeant les directives 89/618/Euratom, 90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 
97/43/Euratom et 2003/122/Euratom ; 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1333-28, R. 1333-34 et R. 1333-36 ; 

Saisie le 11 octobre 2018 par la Direction générale de la santé, pour avis, d’un projet d’arrêté 
relatif aux informations et aux recommandations sanitaires à diffuser à la population en vue de 
prévenir les effets d’une exposition au radon dans les immeubles bâtis ; 

Considérant que la directive du 5 décembre 2013 susvisée demande aux États membres de 
mettre à disposition du public, au niveau local et national, des informations sur l’exposition au 
radon dans les bâtiments et les risques sanitaires qui y sont associés ;  

Considérant que le code de la santé publique, dans le cadre de la transposition de la directive 
susvisée, demande à préciser, par arrêté, les informations et recommandations sanitaires à 
diffuser, par les autorités ou organismes désignés par le ministre chargé de la radioprotection, 
aux personnes concernées par le risque lié au radon ; que le projet d’arrêté répond à ces 
objectifs ; 

Considérant par ailleurs que le IV de l’article R. 1333-36 du code de la santé publique prévoit, 
en cas de dépassement du niveau de référence de la concentration moyenne annuelle de radon 
dans l’air intérieur d’un établissement recevant du public, qu’une fiche d’information sur le 
radon accompagne le rapport d’intervention réalisé par l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire ou par les organismes agréés par l’ASN, conformément au I du même article ; qu’un 
projet d’arrêté appelé par l’article R. 1333-34 du code de la santé publique a vocation à définir le 
contenu de cette information ; qu’une cohérence du contenu des messages sur le radon 
formalisés dans les différents textes réglementaires en projet est à rechercher ;  

Considérant qu’il convient de rappeler que le risque de développer un cancer du poumon en cas 
d’exposition au radon est considérablement augmenté en cas de tabagisme associé,  



 

Rend un avis favorable au projet d’arrêté relatif aux informations sanitaires à diffuser à la 
population en vue de prévenir les effets d’une exposition au radon dans les immeubles bâtis, 
dans sa version figurant en annexe 1, sous réserve des modifications mentionnées à l’annexe 2 ; 

Propose par ailleurs les modifications figurant à l’annexe 3. 

Fait à Montrouge, le 6 décembre 2018. 
 

Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire*,  

Signé par 

   
    

Sylvie CADET-MERCIER Philippe CHAUMET-RIFFAUD    Lydie ÉVRARD 

* Commissaires présents en séance 



 

Annexe 1 
à l’avis n° 2018-AV-0318 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 6 décembre 2018 

sur le projet d’arrêté relatif aux informations et aux recommandations 
sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les effets d’une 

exposition au radon dans les immeubles bâtis 
 
 
 
 

Projet d’arrêté relatif aux informations et aux recommandations sanitaires à 
diffuser à la population en vue de prévenir les effets d’une exposition au

radon dans les immeubles bâtis





















 

Annexe 2  
à l’avis n° 2018-AV-0318 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 6 décembre 2018 

sur le projet d’arrêté relatif aux informations et aux recommandations 
sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les effets d’une 

exposition au radon dans les immeubles bâtis 

Réserves sur le projet d’arrêté  
 
 

Modifier l’article 1 ainsi qu’il suit :  

- supprimer les mots : « notamment aux fumeurs » ; 

- compléter l’article par les mots : « Ces recommandations sont d’une importance particulière en cas 
de tabagisme associé. » 

 

Modifier l’article 2 ainsi qu’il suit : 

- avant le mot : « peuvent », rajouter les mots : « sont diffusées et » ; 

- après les mots : « le directeur général de l’Agence régionale de santé », ajouter les mots : « et 
l’Autorité de sûreté nucléaire ». 

Modifier l’article 3 ainsi qu’il suit : 

- remplacer les mots : « santé et » par les mots : « santé, » ; 

- après les mots : « agences régionales de santé », ajouter les mots : « et de l’Autorité de sûreté 
nucléaire ». 

Modifier le tableau des recommandations sanitaires pour les personnes cibles  
« fumeurs et anciens fumeurs » du 2) de l’annexe ainsi qu’il suit : 

- remplacer l’alinéa : « Les études scientifiques montrent que, pour les personnes qui fument ou qui 
sont d’anciens fumeurs, l’exposition au radon aggrave fortement le risque de cancer du poumon, quels 
que soient les niveaux. D’après certaines études, les trois quarts des décès par cancer liés au radon 
surviendraient chez les fumeurs, 20 % chez les anciens fumeurs et 5 % seulement chez les personnes 
n’ayant jamais fumé. » par l’alinéa : « De nombreuses études scientifiques ont montré que la 
combinaison de la consommation de tabac et d’une exposition élevée au radon fait courir un risque 
individuel de cancer du poumon nettement plus élevé que chacun de ces facteurs pris individuellement, et 
que le fait de fumer amplifie les risques liés à l’exposition au radon au niveau de la population. »  

Toutefois, l’ASN ne serait pas opposée à une autre rédaction de cet alinéa pour autant que  
le tabagisme apparaisse comme un cofacteur amplifiant le risque lié à l’exposition au radon. 
En effet, la rédaction actuelle du projet d’arrêté suggère que l’augmentation du risque de 
cancer du poumon n’est un problème que chez les fumeurs et amoindrit fortement la portée 
du message sur le risque radon.  



 

Annexe 3  
à l’avis n° 2018-AV-0318 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 6 décembre 2018 

sur le projet d’arrêté relatif aux informations et aux recommandations 
sanitaires à diffuser à la population en vue de prévenir les effets d’une 

exposition au radon dans les immeubles bâtis 
 

 
Modifications proposées  

Titre  

- remplacer les mots : « à la population » par les mots : « aux personnes exposées ». 

 
Autorité compétente 

- avant les mots : « ministre de la transition énergétique et solidaire », ajouter les mots : « ministre 
d’État, ». 

 

Modifier l’article 1er ainsi qu’il suit : 

- remplacer les mots : « Dans le cadre d’actions de communication, les » par le mot : « Les ». 

 

Modifier l’annexe ainsi qu’il suit : 

- remplacer les dispositions du 1) intitulé : « Le radon : origine et risque sanitaire » par les 
dispositions suivantes : 

« Qu’est-ce que le radon ? 
 

« Le radon est un gaz radioactif naturel, présent dans le sol et les roches, inodore, incolore et inerte  
chimiquement, qui peut diffuser et s’accumuler à l’intérieur des bâtiments. 
« Il est la première source d’exposition de l’homme aux rayonnements ionisants d’origine naturelle. 
« Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) de l’Organisation mondiale de la santé (OMS)  
a classé le radon comme cancérigène certain pour le poumon chez l’homme en 1987. À long terme, 
l’inhalation de radon conduit à augmenter le risque de développer un cancer du poumon. Plus l’exposition 
cumulée tout au long de la vie est importante, plus l’augmentation du risque est importante. 
« En France, le radon est la seconde cause de cancer du poumon (environ 4000 nouveaux cas de cancer du 
poumon ont été estimés attribuables au radon en 2015. Source : Bulletin épidémiologique hebdomadaire 
n° 21 du 26 juin 2018. Les cancers attribuables au mode de vie et à l’environnement en France en 2015), 
derrière le tabagisme. 
L’exposition à la fois au radon et au tabac augmente de façon majeure le risque de développer un cancer du 
poumon.   

 

« Pourquoi retrouve-t-on des concentrations importantes de radon dans certains 
bâtiments ?   
« Le sol est la principale source de radon : sa concentration sera d’autant plus élevée dans des sols 
naturellement riches en uranium qui, en se désintégrant, donne du radon.  
« Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement très  
faible. Dans les espaces clos comme l’habitat, il peut s’accumuler dans l’air intérieur pour atteindre des 



 

concentrations parfois très élevées. Cette accumulation résulte de paramètres environnementaux (concentration 
dans le sol, perméabilité et humidité du sol, présence de fissures ou de fractures dans la roche sous-jacente 
notamment), des caractéristiques du bâtiment (procédé et matériaux de construction, type de soubassement, 
fissuration de la surface en contact avec le sol, système de ventilation etc.) et du mode d’occupation (ouverture 
des fenêtres insuffisante, calfeutrage des ouvrants, etc.). » 

Modifier le tableau des recommandations sanitaires pour les personnes cibles  
« population générale » du 2) de l’annexe ainsi qu’il suit : 

- remplacer les occurrences des mots : « Bq/m3 » par les mots : « Bq.m-3 », qui correspond à 
la notation figurant dans le décret du 4 juin 2018 n° 2018-434 portant diverses 
dispositions en matière nucléaire ; 

- remplacer les mots : « En cas de dépassement du niveau de référence de 300 Bq.m-3 » par les 
mots : « En cas de niveau d’activité volumique compris entre 300 Bq.m-3 et 1 000 Bq.m-3 » ; 

- remplacer les mots : « Pour un dépassement n’excédant pas 1 000 Bq/m3 » par les mots : « Pour 
une concentration n’excédant pas 1 000 Bq.m-3 » et remplacer les mots : « Pour un dépassement 
n’excédant pas 1 000 Bq/m3, des actions simples » par les mots : « Des » ; 

- après les mots : « des actions simples, ne mettant pas en œuvre des travaux lourds sur le bâtiment, 
permettent », ajouter le mot : « généralement » ;  

- remplacer les mots : « Au-delà de 1 000 Bq.m-3 ou lorsque le niveau de radon persiste au-dessus de 
300 Bq.m-3 » par les mots : « Au-delà de 1 000 Bq.m-3 ou lorsque le niveau d’activité volumique 
persiste au-dessus de 300 Bq.m-3 ».  


